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Chères Velainoises, 

Chers Velainois, 

 

Lors de notre campagne 2016, 

nous vous avions promis de vous 

tenir régulièrement informés des 

travaux de la municipalité.  

Je suis donc très honoré de vous 

présenter le 1er numéro de         

Velaine Infos.  

 

Vous serez informés tous les        

trimestres par cette parution sur 

l’avancement des travaux en 

cours ou prévus dans notre     

commune, sur la vie associative et 

les animations à venir. Cette     

tribune sera aussi le support par 

lequel nous pourrons vous        

indiquer les modifications         

administratives qui pourraient      

i n t e r v e n i r  s u i t e  à  d e s                 

délibérations du conseil municipal 

ou à de nouvelles lois ou            

directives.  

 

Cette publication sera le reflet de 

la vie municipale sans parti pris. 

De plus cette présentation est   

volontairement minimaliste afin 

de réduire les coûts et chaque  

début d’année vous recevrez    

toujours le bulletin municipal 

comme par le passé. 

 

Je vous souhaite une très bonne 

lecture de ce premier numéro. 

 

Très cordialement 
 

Votre Maire 

Denis Picard 

Nouveau service à la médiathèque  
 

La médiathèque vous propose le portage de livres à domicile aux personnes ne 

pouvant se déplacer. 
 

Nous contacter: médiatheque@velaine-en-haye.fr  ou 03.83.23.21.58. 
 

Horaires d’ouverture : Le mardi de 16h30 à 18h30 et le samedi de 10h à 12h. 

Centre Communal d’Action Sociale 
 

Depuis sa création le CCAS est venu en aide à plusieurs personnes (bons de       

chauffage, aides financières et aides à la personne).  
 

Il a relancé ses matinées thématiques en débutant le 15 avril prochain avec une 

conférence sur la sclérose en plaques. A suivre, une remise à niveau du permis de 

conduire pour les séniors et les volontaires. 

Enfance et petite enfance 
 

Avec son nouveau lotissement, Velaine-en-Haye a vu sa population de jeunes    

enfants augmenter de façon exponentielle.  

A la rentrée 2017-2018 l’école élémentaire devrait accueillir 145 élèves  (soit 19 de 

plus que l’an passé). Aussi il nous a paru urgent de solliciter l’inspecteur           

académique pour l’ouverture d’une classe supplémentaire, ce qui nous a été       

récemment accordée (arrêté du 15/02/2017). Celle-ci sera confirmée en juin      

lorsque nous aurons l’effectif définitif des enfants inscrits.  

Finances 
 

Nous vivons actuellement une période budgétaire difficile tant sur le plan national 

que local et cela nécessite de notre part une quête quotidienne d’économies. 
 

Les assurances responsabilité civile et dommages aux biens de la commune 

Nous disposons de deux contrats pour un montant global de 16400 €. Le contrat    

principal a été remplacé (permettant ainsi de retirer une partie couvrant une brigade 

de sapeurs pompiers volontaires dissoute depuis 1999 et une partie couvrant        

l’assurance d’un bureau de poste fermé depuis 2004). Ce nouveau contrat permet 

de faire une   économie de 5400 €. Le deuxième contrat dont l’échéance ne permet 

pas sa résiliation sera intégré au contrat principal en 2018. L’économie finale sera 

de 6000 €. 
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Enfouissement des réseaux secs RD 400 et RD 90 
  

Ce chantier, initié par l'ancienne communauté de       

communes, a consisté à enfouir une partie des réseaux 

électriques et téléphoniques pour améliorer l'esthétique 

de notre cadre de vie. L'éclairage sur la RD400 a          

également subit un « relooking » salutaire. 

Cimetière 
  

Le projet est bien dégrossi. Suite aux études hydrogéologi-

ques réalisées, rien ne s'oppose à son implantation dans le  

prolongement du cimetière existant. Nous sommes dans la 

phase de réception des offres demandées. 

Rue du Lavoir 
  

Ce chantier porté par trois maîtres d'ouvrages 

(communauté de communes, syndicat des eaux et      

commune de Velaine-en-Haye) a enfin commencé après 

que nous ayons surmonté les dernières contraintes      

techniques et financières.  

Il consiste à enfouir réseaux secs et humides et à refaire la 

voirie. 

Marché aux fleurs 
 

L'horticulture à l'honneur dans votre commune : Monsieur 

Pascal Brandebourger, Horticulteur à Commercy, sera   

présent le samedi 13 mai 2017 pour vous proposer une 

vente exceptionnelle. Nous 

vous communiquerons les 

horaires et le lieu très       

prochainement.  

Venez nombreux ! 
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Modifications administratives 
 

Depuis le 27.03.2017, les demandes de cartes d’identités sont à réaliser dans les communes équipées du matériel      

nécessaire à l’enregistrement. Les communes équipées les plus proches sont : Laxou, Nancy, Toul, Frouard. 
 

Depuis le 1er mars 2017, le recours à un architecte est obligatoire pour toutes constructions supérieures à 150m². 

Vos événements à venir 
  

AVRIL 

Samedi 15 avril : Conférence CCAS 

Samedi 22 avril : Chasse aux œufs 

Dimanche 23 avril : Elections présidentielles  
 

MAI 

Samedi 13 mai : Concert - une oasis une école 

Dimanche 14 mai : Chorale -16h 

Samedi 20 et dimanche 21 mai : Salon du légo 

Dimanche 28 mai : Brocante 

Dimanche 7 mai : Elections présidentielles  

Sécurité 
  

Pensez à fermer 

à clef vos portes 

d’entrée et fenê-

tres lorsque vous 

êtes dans votre 

jardin. 

 JUIN 

Samedi 10 juin : Loto 

Dimanche 11 juin : Elections législatives 

Dimanche 18 juin : Elections législatives 

Vendredi 16 juin : Gala de danse 

Vendredi 23 juin : Feux de la Saint-Jean 

Vendredi 30 juin : Kermesse des écoles 

Marché communal 
 

Marché des producteurs de Velaine-en-Haye : le projet en 

discussion !  

Une première rencontre s'est tenue le 06 février dernier avec 

de nombreux producteurs de l'AMAP et les représentants de 

cette association. D’autres       

rencontres seront nécessaires avec 

des producteurs, de l’AMAP ou 

d ’ a i l l e u r s ,  p o u r  l a n c e r              

définitivement le projet.  

Rappel tolérance bruit  
 

- Jours ouvrables 8h à 20h 

- Samedis 9h à 12h et 15h à 19h 

- Dimanches et jours fériés : 10h à 12h 
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